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Pour rappel, la 2ère séance s’est déroulée le 22 mai 2024. 

Rappel du cadre posé par la DG : les discussions ne concerneront que les grilles indiciaires. Elle attend les 

propositions des organisations syndicales tout en précisant qu’à ce stade, il n’y pas de budget et très peu de 

marges de manœuvre.  

Pour donner suite à la réunion de concertation du 22 mai, les organisations syndicales étaient invitées 

à faire des propositions d’évolution de la grille indiciaire des agents de droit public.  

La DG rappelle que si nous souhaitons modifier la structure de la grille indiciaire en rajoutant des 

échelons, cela nécessitera un décret en Conseil d’Etat. Selon les estimations à ce jour, la durée pour 

obtenir le décret sera alors supérieure à 6 mois et au vu de la conjoncture actuelle cela risque de ne 

pas être la priorité du moment.  

En complément d’une modification de la grille comprenant un déplafonnement de celle-ci, FO a 

proposé à la DG une augmentation de 10 points de tous les indices, des rajouts d’échelons ainsi que le 

transfert des agents en catégorie 1, niveau 1.1 (6 agents) vers le niveau 1.2.  

 

Après évaluation de la proposition de FO, celle-ci représenterait un coût de 3 169 592€.  

La proposition FO offre un réel déplafonnement des carrières pour les agents en bout de grille et leur 

permet ainsi d’augmenter leur pouvoir d’achat sur du plus long terme. 

 

Paris, le 4 juillet 2024 

Concertation agents publics – 3ème séance 
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Si FO est favorable à une augmentation du point d’indice ainsi qu’à la suppression de la carrière exceptionnelle, 

nous sommes plus réservés sur l’absence d’ajout d’échelons supplémentaires. 

En effet, en analysant cette proposition, nous pouvons constater que celle-ci va certes dans un premier temps 

permettre aux agents en carrière normale d’obtenir un, voire deux échelons supplémentaires (uniquement sur les 

niveaux 2.3/3.1/3.2) mais pour la grande majorité des agents (ceux qui sont au niveau 2.1 soit 1677 agents) 

d’obtenir qu’un seul changement d’échelon et donc d’avoir une carrière bloquée dans 3 ans. Au final, il n’y a pas 

d’ajouts d’échelons supplémentaires mais juste un principe de vases communicants de la carrière exceptionnelle 

vers la carrière normale. A nos remarques, la DG rappelle qu’un agent peut toujours évoluer via le dispositif de 

promotion (promotion au choix ou avancement de niveau) dont les décisions sont totalement opaques ; mais aussi 

grâce à la sélection interne dont la prochaine est prévue en janvier 2025. Les quotas de ces mesures 

promotionnelles n’évoluant pas, et vont même diminuer au fil des années, car basés uniquement sur le pourcentage 

de la population des agents publics qui elle-même diminue. 

Quant aux agents qui sont au dernier échelon de la carrière exceptionnelle, ils devront se contenter d’une 

augmentation du point d’indice de 5 points.  

Si FO admet que la DG fait un pas, cela n’est pour autant pas encore satisfaisant pour les agents publics. 

La proposition du SNU est dans le même esprit que celle de FO et celle de la CGT ne propose que le 

rehaussement des indices sans rajouter d’échelons. Les autres organisations syndicales (CFDT, SNAP, 

CGC) n’ont quant à elle pas fait de propositions.  

Les propositions de la DG :  

- Augmentation de 5 points d’indice pour tous les agents 

- Suppression de la carrière exceptionnelle avec transfert des échelons de la carrière 

exceptionnelle vers la carrière normale 

 

Dans le cadre de la concertation, la DG demande l’avis des organisations syndicales d’ici fin juillet avant 

transmission au guichet unique. 
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